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N° de déclaration d’activité : 84 01 02681 01 auprès du préfet de la région Rhône-Alpes
Réf. : Norme NF C18-510 Opérations sur les ouvrages et installations électriques et dans un environnement électrique - Prévention du risque électrique

	Nombre de stagiaires maximum
	12

	Durée de la formation
	Module tronc commun 
	Module spécifique + Evaluation
	Durée en jour(s)

	
	6h00 (N°1)
	2h00
	1 j


	Date du stage 
	

	Lieu de réalisation de la formation
	ANNEA FORMATION
80 Rue Henri DEPAGNEUX
69 400 LIMAS

	Responsable Pédagogique : Mr BRIVET Ludovic



Objectif de la formation : Être en capacité d’accomplir, en sécurité vis-à-vis du risque électrique, les tâches confiées par son employeur en vue d’une habilitation et d’une désignation pour :
· Accéder sans surveillance à un local ou emplacement réservé aux électriciens
· Réaliser des travaux d’ordre non électrique sous la conduite d’un chargé de travaux dans un environnement électrique

Public cible : La formation s’adresse à toute personne devant exercer à proximité d’un ouvrage électrique dans son établissement ou ses fonctions.

[bookmark: _Hlk181608225]Accessibilité : En fonction de la situation de handicap, nous contacter.

Pré requis :

· Aucune connaissance en électricité n’est demandée mais les personnes doivent être capables de comprendre les instructions de sécurité. (Posséder la compétence ou la qualification nécessaire)
· Ne pas faire l’objet de contre-indication médicale

Bases réglementaires :

Art. L4121-1 et L4121-2 du code du travail : L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques professionnels ; 
2° Des actions d'information et de formation ; 
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 
L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes généraux de prévention

Décret du 14 novembre 1988 : l’employeur doit s’assurer que ses travailleurs possèdent une formation suffisante leur permettant de connaitre et de mettre en application les prescriptions de sécurité à respecter pour éviter les dangers dus à l’électricité dans l’exécution des tâches qui leurs sont confiées.
L’employeur ne peut confier les travaux ou opérations sur des installations électriques ou à proximité de conducteur nus sous tension qu’à des personnes qualifiées pour les effectuer et possédant une connaissance des règles de sécurité en matière électrique adaptée aux travaux ou opérations à effectuer.

NF C18-510 : Norme Française homologuée, ce document propose des mesures de prévention en vue d’assurer la sécurité des personnes contre les dangers d’origine électrique lorsqu’elles effectuent un travail dans un environnement électrique. Les prescriptions du document prennent en compte les exigences contenues dans les textes réglementaires en vigueur en matière de risque électrique.

Évaluations :
Tout au long de la formation, sont organisées des évaluations :
· Formatives : sous forme de questionnement ou mise en situations pratiques pour vérifier le niveau d’apprentissage et d’acquisition des différents modules.
· Certificative : Pour la vérification de la bonne acquisition des gestuelle et méthodologie d’application.

Validation de la formation : l’évaluation comprend :

· Une épreuve théorique constituée de plusieurs questions (minimum 15) destinées à évaluer les savoirs.
· Une épreuve pratique destinée à évaluer les savoir-faire.

Pour l’évaluation pratique, une ou plusieurs mises en situation sont réalisées. Le résultat est évalué selon 4 critères : A (sans erreur), B (erreur acceptable), C (erreur majeure pouvant causer un risque), D (erreur grave, comportement dangereux : mise en danger de la personne ou d’un tiers)
Critère d’acceptation : Aucun D et un seul C pour chaque mise en situation et le comportement doit être en adéquation avec les opérations à effectuer.

Pour valider le cursus de formation, il convient de réussir les tests théoriques et pratiques.
Si ces critères ne sont pas atteints, l’évaluateur émet un avis défavorable.

Validation partielle : Dans le cadre d’une validation partielle de compétences lors de l’examen, le candidat repassera uniquement la ou les compétences ratées.
Ce rattrapage sera organisé soit :
· Le jour même en tirant au sort un nouveau cas
· Lors de la prochaine session planifiée s’il n’a pas suivi l’ensemble des modules

Déroulement : La formation se déroule sur 1 journée. 

1 Seul formateur aura la charge de l’animation du stage complet

Le choix des techniques d’animations sera lié aux objectifs de la séquence de travail. L’animateur doit se sentir à l’aise avec la technique qu’il propose. Chaque technique peut être adaptée aux besoins spécifiques du groupe et au thème abordé. 


Délai d’accès : Pour l’accès à cette formation, le délai estimé entre la 1ère prise de contact et l’entrée en formation est de 1 mois

L’organisme de formation doit émettre une attestation de fin de formation comprenant un avis nominatif et individuel en vue de l’habilitation.

Moyens pédagogiques :
Formation interactive et appuis audio-visuels
Cas concrets
Exercices pratiques
Livret pédagogique et documentation remis à chaque participant
Visite des installations électriques en intra-entreprises (avec accord de l’entreprise)











































1) MODULE TRONC COMMUN N°1 (06h00)

	Séquence 1-1
	Les dangers de l’électricité
	Formateur
	02h30

	Contenu
Théorique
	Savoir :
· Distinguer les grandeurs électriques, telles que courant, tension, résistance, puissance, alternatif et continu, etc.
· Donner les noms et les limites des différents domaines de tensions.
· Enoncer les effets du courant électrique sur le corps humain (mécanismes d’électrisation, d’électrocution et de brûlures, etc.).
· Décrire la conduite à tenir en cas d’accident corporel (Art.13 NF C18-510)
· Décrire la conduite à tenir en cas d’incendie dans un environnement électrique (Art.13 NF C18-510).
Savoir faire
· Reconnaître l’appartenance des matériels à leur domaine de tension.
· Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident corporel ou d’incendie dans un environnement électrique.
	
	02h00



	Séquence 2-1
	Les distances et les zones d’environnement
	Formateur
	02h30

	Contenu
Théorique
	Savoir :
· Citer les zones d’environnement et donner leurs limites.
· Lister les prescriptions associées aux zones de travail.
· Enoncer les risques liés à l’utilisation et à la manipulation des matériels et outillages utilisés dans l’environnement.
· S’assurer de la bonne mise en œuvre de son matériel et de ses outils.
· Citer les équipements de protection collective et leur fonction (barrière, écran, banderole, etc.).
Savoir faire
· Identifier les limites et les zones d’environnement.
· Reconnaître la zone de travail ainsi que les signalisations et repérages associés.
	
	02h00



	Séquence 3-1
	La limite des opérations d’ordre non électrique
	Formateur
	01h00

	Contenu
Théorique
	Savoir :
· Décrire le principe d’une habilitation.
· Donner la définition des symboles d’habilitation.
Savoir faire
· Lire et exploiter le contenu d’un titre d’habilitation.
	
	01h00



2) MODULE EXECUTANTS DE TRAVAUX D’ORDRE NON ELECTRIQUE (B0-H0-H0V) (02h00)
(Ce module ne peut être effectué sans avoir suivi le module tronc commun N°1 ou tronc commun N°2)

	Séquence 1-2
	Acteurs et limites d’habilitation
	Formateur
	02h00

	Contenu pratique
	Savoir :
· Nommer les acteurs concernés par les travaux.
· Nommer les limites de l’habilitation chiffre « 0 » (Autorisation et interdits, zone de travail, etc.)
Savoir faire
· Repérer la zone de travail qui lui a été définie.
· Appliquer les prescriptions.
· Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée.
	
	00h30

	Examen
	· Epreuve théorique constituée de plusieurs questions (minimum 15) destinées à évaluer les savoirs.
· Epreuve pratique destinée à évaluer les savoir-faire.
	01h30
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